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pour justi�er juridiquement une interdiction générale 

et absolue d’exercice de certaines libertés publiques 

comme la liberté de conviction, de culte ou de pratique 

religieuse�». Mais la loi ne permet pas aux religions de 
faire la loi dans les entreprises privées et d’entraver 
les missions professionnelles ou éducatives. 

La Ligue entend donc promouvoir ses orientations et 
son projet conformément à la spécificité des associa-
tions laïques ouvertes à la diversité sociale et cultu-
relle. Elle veut faire connaître et faire vivre la laïcité, 
dans son projet et ses activités, dans le respect et la 
reconnaissance de chacun, refusant prosélytisme ou 
propagande, favorisant les échanges et les débats en 
vue du bien commun et de l’intérêt général, participant 
à la lutte contre les inégalités et les discriminations et à 
la construction des solidarités. Il est donc évident que 
la Ligue de l’enseignement a le droit et le devoir d’in-
terdire pour ses diverses activités tout acte de prosé-
lytisme, de provocation, de refus de l’égalité femmes/
hommes, d’agression ou de pression, en somme de 
refuser toute attitude qui constituerait un manque de 
respect de la liberté et de la dignité de chacun. 

N’ouvrant pas de débat sur des considérations reli-
gieuses qu’il conviendrait ou non d’accepter, la Ligue 
demande simplement et seulement à ses salariés 
qu’ils respectent la législation, les contraintes et son 
projet éducatif. Afin de limiter autant que possible 

le risque de recours contentieux et d’éviter les éven-
tuelles provocations, nos diverses structures doivent 
être explicites et rigoureuses au moment du recrute-
ment de chaque salarié en présentant et expliquant 
le projet éducatif de notre mouvement, et être vigi-
lantes dans la rédaction des règlements intérieurs et 
des contrats de travail.

© Benoît Debuisser
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La situation actuelle nous impose de construire et proposer des réponses 

concrètes et efficaces. Trois efforts doivent nous mobiliser. 

En premier lieu, il s’agit de pédagogie. Il importe de démontrer que quantité 

d’idées reçues, savamment entretenues, n’ont rien à voir avec la laïcité ou plus 

exactement, ne trouvent pas dans la laïcité les conditions de leur traitement. 

Celle-ci n’impose pas plus des règles de civilité qu’elle ne définit les codes vesti-

mentaires ou alimentaires. Par contre, l’ordre public, pour des raisons de sécurité, 

de décence, de santé publique peut conduire à proscrire des comportements qui 

tendraient à y porter atteinte. La protection des personnes 

et des biens peut justifier la sanction de comportements sus-

ceptibles de se prévaloir de considérations religieuses. Mais 

ce qui est en cause ici ce n’est pas la qualification religieuse 

que lui donne celui qui adopte tel ou tel comportement, c’est 

la mesure de la compatibilité d’un tel comportement ou de 

ses conséquences avec les exigences de l’ordre public. 

Le plus souvent la question ne se pose pas de façon géné-

rale, en relation avec la substance d’une croyance, mais de 

façon individuelle. Appréhender la question de l’ordre public en relation avec des 

revendications religieuses exclut toute essentialisation, tant de la communauté 

des personnes se revendiquant du même espace convictionnel que du dogme 

religieux.

Il est vraisemblable qu’il faille approfondir ce travail de pédagogie sur un certain 

nombre de notions souvent utilisées comme des commodités, mais dont la valeur 

explicative mérite d’être questionnée. Ainsi, comme nous l’avons vu, en va-t-il du 

concept de « sphère publique », très utile dans le cadre d’une réflexion philoso-

phique mais que l’on voit de plus en plus confrontée à d’autres notions, comme 

celle « d’espace public », de « lieux publics », de « domaine public ». Ayons l’intel-

ligence de faire produire aux mots leur fonction première en mesurant, à chaque 

fois, leur pertinence instrumentale, sans nous laisser enfermer dans la qualité de 

leur sonorité. La question, tout aussi complexe et centrale, de l’universalisme ne 

doit pas, non plus être laissée en jachère. La recherche préalable du et des « com-

mun(s) », sans le(s)quel(s) une sociabilité peut s’avérer complexe à construire dans 

une société multiculturelle, devrait nous y aider.

En deuxième lieu, il conviendrait d’approfondir les sujets qui fâchent. Ainsi en va-

t-il de la question de l’identité, par exemple, qu’il conviendrait de travailler afin de 

sortir des logiques assignatrices et xénophobes que véhicule le discours de l’ex-

Il conviendrait d’approfondir la question 

de l’identité afin de sortir des logiques 

assignatrices et xénophobes que véhicule  

le discours de l’extrême droite  

et de ses complices 
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trême droite et de ses complices. Les mots qui fâchent ont 

souvent beaucoup à dire pour peu que l’honnêteté préside 

à leur évocation. L’identité est ressemblance et singularité, 

« mêmeté et ipséité » pour reprendre la lumineuse alterna-

tive proposée par Paul Ricœur. L’on ne peut s’inscrire dans une logique de res-

semblance que si l’on est d’abord soi-même. L’identité n’est jamais scandaleuse 

à la condition d’être éclairée par la fraternité. Plus, en apparence, la diversité 

culturelle est grande, plus la commune appartenance à l’humaine condition est 

évidente et rapproche les Hommes en faisant de l’autre, d’où qu’il soit, d’où qu’il 

vienne, riche de ses espoirs ou accablé par ses soucis, un sujet prioritaire d’atten-

tion, un champ privilégié de la sollicitude.

En troisième lieu, peut-on concevoir qu’existe un ordre juridique laïque en l’ab-

sence d’une « culture » laïque ? La réponse est presque dans la question. La laïcité 

n’est pas tombée toute armée dans l’espace républicain depuis on ne sait quelles 

nuées laïques. L’histoire nous le démontre, la laïcité est un construit patient, ré-

sultat de combats, susceptible de réversibilité. Seule la démocratie est de nature 

à lui offrir un cadre de développement. Il est à craindre que l’épuisement dé-

mocratique révélé par le développement des populismes et la banalisation des 

« démocratures » ne soit le marqueur d’un épuisement corrélatif de la culture 

émancipatrice qui n’a cessé d’animer les acteurs du combat laïque. Ceux qui se 

revendiquent d’une « laïcité identitaire » y trouvent argument pour poursuivre 

leur démarche d’instrumentalisation. Une telle culture ne se décrète pas, elle se 

construit. Si nous voulons éviter d’avoir à vanter les mérites d’un principe dont 

nous n’aurions pas eu la force de garantir la pleine efficacité, nous avons le devoir 

de nous attacher à reconstruire une telle culture. Son affirmation sera la meilleure 

réponse aux instrumentalisations idéologiques.

Une telle culture ne se décrète pas,  

elle se construit
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www.laligue.org

Mouvement laïque d’éducation populaire,  
la Ligue de l’enseignement propose des activités 
éducatives, culturelles, sportives et de loisirs,  
à travers 103 fédérations départementales  
qui accompagnent des associations présentes  
dans 24 000 communes.
S’engager à la Ligue, c’est apprendre par et avec  
les autres, faire vivre la convivialité et la fraternité.
S’engager à la Ligue, c’est construire  
de la solidarité et agir contre les inégalités.
S’engager à la Ligue, c’est prendre sa part  
d’une démocratie qui implique tous ses citoyens.
S’engager à la Ligue, c’est créer un lien entre  
des actes à la mesure de chacun et des combats  
à l’échelle de l’humanité.

Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux :

Conception graphique : Anne vanwynsberghe
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